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ART. 2. Vu {'urgence, I,e présent arr,êté sera J.'lendu 
lmmédiatement applicahle par Vl()le d'affichage à la 
MaIrie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et tous 
lleux publics. 

Lomé, le 5 mars 1951. 
Y. 0100. 

ARRETE No 17Q..51/A.P .. r.lu 8 mars 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfFlèlERDE LA LÉ:OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret ~u 23 mars 1921 détermlnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au :Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Tog1O et création d'assemblées 
représentatives ; 

. Vu le décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant
création d'une Assemblée ReprésentatiVif au Toglo,' promul~ 
gué par arrêté M 836jCab du 1er nOVlembre 1946,' notam'
ment en 'Son article 24; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'Assemblée Représentative du 
Togo ,est conVlOquée 'en session ordinaire le samedi 31 
mars 1951 à Lomé. 

ART. 2. La seSSIon sera ouverte dans la Salle des 
déLibérations de l'Assemblée Représentatl\l1e le samedi 
31 mars à 9 heures. 

ART; 3. - Vu l'urgence} l,e présent arrêté sera ren
du J1mmédiatement a'pplicabl<e par v'Oie d'aff.ichage à 
la Maitiê de Lomé, dans tous l,es bureaux des circons
emptlons admmistratlVes et des P.T.T. du TerritOire. 

I.;omé, le 8 mars 1951. 
Y. 0100. 

Forêts 

ARRETE No 175-51jEF. du 8 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFPIClER DE 'LA LÉ:OION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉpuBUQuE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au îTogo; 
Vu le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganISation 

administràtive du TerritOIre du Togo ef création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 5 février 1938 potiant organisafion
du régime forestier du Territoire du Togo; , 

ARRETE: 

A RTICLE PREMIER. - Est constituée 'en rorêt clàssée 
la rol1êtdrte de Bassari d'une surface de 308 ha. 75 
ares SIse dans la subdivision de Sassari, Cercle de 
Sokodé, dont les l1mites sopt déf1n~es oomme ' .. suit : 

Soit les points: 

A Situé à l'emplacement de la borne P.,U.B. 6 
l du pénmètre urbain de Bassan. 

B - Situé à l'emplacement de la borne P.U.B. S. 
du pénmètre urbain de Bassari. 

C Situé à 223 mètres de La borne P.U.B. 5 aU/: 
Nord-est sur la l'iOute Bassari-Nangoonh 

D -" Situé à 50 mètr·es à l'Est du pont sur. la 

Maas'Ûudl sur La riQute Sokodé-Bassari. 


E - Situé sur le pont de la Kâma SIS sur la route 

Bassan-Sowodé. 

F -- Situé au snd du pOInt E à l'extrémité. de la; 
mute menant de Bassan à, la rivière Kâma, 
sur la dite rivière. . 

G Situé snr la route de Bassari à la Kâma à la, 
llsière Est du peuplement de caSSla à 1.380 
mètres du poInt F. , 

H - Situé à l'intersection de la piste pénmétrale 
-et de la pIste allant à la résidence du chef; 
supéneur de Bassari. . 

1 - Situé à l'intersection de la piste pénmètrale 
et de la route Bassari~Okoré. 

Les hmites sont: 

A Au NortJ..ouesi 
1) - La lImite du périmètrç urbain de Bassarl du 

poInt A au point B. 
2) ~ La route de Bassan, à. Nangbéni du point 

B au point C. 

B - A l'Est 
1) - La hgne de pare·feu allant de la l'Oute Bas

sari-Nangbéni à; la l'iOute Bassari-Sokodé du 
pomt C au point D. 

2) - La route Bassan-Sok'Ûdé dU' point D'au 
pomt E. 

3) La rivière Kâma du point E aU' point F; 

C Au sad-()ue,st et sJJti. 
1) - La route Bassari-Kâma du pOint F au pomt 0:.. 
2) - La piste pénmétra,le du point G au point H.: 
3) - La llmite de la 'teckeraie du chef supérieur 

oCt la plste pénmétrai,e du pOlnt H au point I~ 

0- A l'Guést 
La toute Bassari-Olroré du point 1 au. point A. 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la: 
Îlorêt sont ceux énumérés à. l'artIcle 14 du décret du, S. 
févner 1938 sur le régime f.orestier. La chasse au 
fu,sliet le paSsage des animaux domestiques y sont 
tolérés, saut dans les roDes misesévelltueUement en' 
défense pour la régénérabon~ 

, Le Clmetièr,e exlstant à l'inténeur de la fOf\êt fera 
l'1()1J1<:t d'une enC;laye qUI sera délimitée et bornée par 
les SOinS du semce des Eaux etF'Ûr!êts d'accord avec 
les représentants de la populaHon. 

ART. 3. La répreSSIon des infractions aux pres;... 
cmpnons du présent arrêté s'ef.i1ecfurera oonformément 
aux dIspositions du' Titre V du. décret du 5 févri.. 
,1938. 

ART 4. Le chetdu Servlce des Eaux et Forêts 
et ie Commandant du cercle de SOIrodé sont chargés. 
de l'exécutIon du présent arrêté qui sera enregistré~ 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé~ le 8 mars' 1951.. 
v.. OIGO•. 


